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DEPARTEMENT DU RHONE
SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE

COMMUNE DE

CHASSELAY
  DDT 69
� 04.78.62.50.50

Service Planification Aménagement Risques
Unité Fiscalité – ADS – SUP    (UFAS)
165 Rue Garibaldi – CS 33862 - 69401 LYON cedex 03 

Symboles Codes Intitulé Symboles Codes Intitulé

 
 

A2

A4

A5

A9

Pose de canalisations souterraines 
d'irrigation

Terrains riverains des cours d'eau non 
domaniaux

Canalisations publiques d’eau et 
d’assainissement

Zones agricoles protégées 

I 1

I 2

I 3
I 4
I 5
ISc

Transport  d'hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés 

Ouvrages  utilisant l'énergie des lacs et 
des cours d'eau

Transport de gaz

Transport d'électricité

Transport de produits chimiques

Sécurité canalisations : gestion de 
l’urbanisation

1

2

1

2

AC1

AC2

Protection des monuments historiques
1: Classés      
2: Inscrits

Protection des sites et monuments naturels
1: classés      2: inscrits PPRN

Int1

JS1

PM1

Voisinage des cimetières

Protection des installations sportives

Risques naturels  (voir plan de 
prévention spécifique et règlement)

AC3

AC4

Réserves naturelles

Sites patrimoniaux remarquables classés

PM2

PPRT

PM4

PM2

PM3

PM4

Installations classées (voir plan 
spécifique et règlement).

Risques technologiques (voir plan 
spécifique et règlement)

Zones de rétention, de mobilité, ou 
stratégiques pour la gestion de l’eau

 

Ar 3

Ar 5

Magasins à poudre de l'Armée et de la 
Marine

Fortifications, ouvrages militaires

PT1

PT2

PT3

protection contre les 
perturbations électro-
magnétiques

Transmissions
radioélectriques

protection contre les 
obstacles

Communications téléphoniques et 
télégraphiques

AS1
Périmètres de protections des eaux 
potables et minérales

Chemins de fer

EL3
EL5

EL6

EL7

EL10

EL11

Halage et marchepied

Visibilité sur les voies publiques

Terrains nécessaires aux RN et autoroutes

Alignements  (se reporter aux plans 
d’alignements à grande échelle)

Parcs nationaux

Voies express et déviations 
d'agglomérations

30

40

20

10

30 40

T4

T5

Aéronautiques de balisage

Aéronautiques de dégagement

Transmissions radioélectriques : 
protection des installations de 
navigation et d'atterrissage

Etabli  :    MARS   2018 Modifié 

N° INSEE
69049

L

E

G

E

N

D

E

I 4

T1

T8



A Lyon le 19/03/2018 

 

 
 
 

 

SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 
 

Commune de :  CHASSELAY 
 

Saisie le : 
 
 

 
06/09/1986 

 
Servitude : 

 

I4  
 

 
Servitudes relatives à l'établissement de canalisations électriques. 
 

 

Référence (s) : 
 

  

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en 
application : 
- de l'art.12 et 12bis de la loi du 15/06/1906 modifiée, 
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925, 
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 modifiée, 
- de l'art. 1 à 4 du décret n° 67-886 du 06/10/1967 
- et décret n°70-492 du 01/06/1970 modifié. 
 

 

Service(s) responsable(s) : 
 

  
DREAL - Rhône-Alpes 
REMIPP 
Air et Energie 
Unité Territoriale des Deux Savoies 
430 rue de Belle Eau 
Zône des Landiers Nord 
73000 CHAMBERY CEDEX 
Tél : 04.79.62.81.89 
 

  R.T.E. CENTRE 
SCET LYON 
5, Rue des Cuirassiers 
TSA 61002 
 
69501LYON CEDEX 03 
Tél : 04.27.86.27.47 
 

Acte(s) institutif(s) :  Construction 1952. Pas de doc. 
 

Caractéristique(s) : 
  

Ligne  63 KV CIVRIEUX - GENAY 1 (aérienne).  
Tronçon SNCF du pylône 21 au pylône 15. 
 
Tronçon commun avec 63 KV CAILLOUX sur FONTAINE - 
GENAY dans la traversée de Quincieux (DUP du 17/12/1981) 
du pylone n°6 au pylone n°9. 
 



A Lyon le 19/03/2018 

 

 
 
 

 

SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 
 

Commune de :  CHASSELAY 
 

Saisie le : 
 
 

 
21/03/1996 

 
Servitude : 

 

I4  
 

 
Servitudes relatives à l'établissement de canalisations électriques. 
 

 

Référence (s) : 
 

  

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en 
application : 
- de l'art.12 et 12bis de la loi du 15/06/1906 modifiée, 
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925, 
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 modifiée, 
- de l'art. 1 à 4 du décret n° 67-886 du 06/10/1967 
- et décret n°70-492 du 01/06/1970 modifié. 
 

 

Service(s) responsable(s) : 
 

  
DREAL - Rhône-Alpes 
REMIPP 
Air et Energie 
Unité Territoriale des Deux Savoies 
430 rue de Belle Eau 
Zône des Landiers Nord 
73000 CHAMBERY CEDEX 
Tél : 04.79.62.81.89 
 

  R.T.E. CENTRE 
SCET LYON 
5, Rue des Cuirassiers 
TSA 61002 
 
69501LYON CEDEX 03 
Tél : 04.27.86.27.47 
 

Acte(s) institutif(s) :  A.M. de D.U.P. du 14/11/1977 (2x400 Bayet-St Vulbas -ok) - A.P. 
du 27/06/1978 (seule 2e page). 

 

Caractéristique(s) : 
  

Ligne 2 x 400 KV CHARPENAY - SAINT VULBAS 1 et  2  
(aérienne). 
 



A Lyon le 19/03/2018 

 

 
 
 

 

SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 
 

Commune de :  CHASSELAY 
 

Saisie le : 
 
 

 
07/05/1997 

 
Servitude : 

 

I4  
 

 
Servitudes relatives à l'établissement de canalisations électriques. 
 

 

Référence (s) : 
 

  

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en 
application : 
- de l'art.12 et 12bis de la loi du 15/06/1906 modifiée, 
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925, 
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 modifiée, 
- de l'art. 1 à 4 du décret n° 67-886 du 06/10/1967 
- et décret n°70-492 du 01/06/1970 modifié. 
 

 

Service(s) responsable(s) : 
 

  
DREAL - Rhône-Alpes 
REMIPP 
Air et Energie 
Unité Territoriale des Deux Savoies 
430 rue de Belle Eau 
Zône des Landiers Nord 
73000 CHAMBERY CEDEX 
Tél : 04.79.62.81.89 
 

  R.T.E. CENTRE 
SCET LYON 
5, Rue des Cuirassiers 
TSA 61002 
 
69501LYON CEDEX 03 
Tél : 04.27.86.27.47 
 

Acte(s) institutif(s) :  Année de construction : 1952. 
 

Caractéristique(s) : 
  

Ligne 63 KV CAILLOUX SUR FONTAINES  - QUINCIEUX  1 - 
Du poste de genay au poste de Quincieux (aérienne et souterraine). 
 



A Lyon le 19/03/2018 

 

 
 
 

 

SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 
 

Commune de :  CHASSELAY 
 

Saisie le : 
 
 

 
07/05/1997 

 
Servitude : 

 

T1 
 

 
Servitudes relatives aux chemins de fer. 
 

 

Référence (s) : 
 

  

Zones auxquelles s'appliquent les servitudes instituées initialement 
par la loi du 15/07/1845 sur la police des chemins de fer (loi 
supprimée par l'ordonnance du 28/10/2010) traduite dans le Code des 
Transports - deuxième partie : transport ferroviaire ou guidé (art L 
2000-1 à L2351-1). 
Code de la voirie routière : art L114-6 (application des article L114-1 
à L114-5).  
Notice SNCF explicative de la servitude T1. 
 

 

Service(s) responsable(s) : 
 

  
S.N.C.F.Immobilier 
DIrection Immobilière Territoriale Sud Est 
Campus INCITY 
116 Cours Lafayette 
69003  LYON 
Tél : 06.13.17.70.76 
 

   
 

Acte(s) institutif(s) :  Décrets des 7 avril 1855, 19 juin 1857 et 17 septembre 1862. 
 

Caractéristique(s) : 
  

Ligne SNCF (783 000) LE COTEAU à SAINT GERMAIN AU 
MONT D'OR. 
 



A Lyon le 19/03/2018 

 

 
 
 

 

SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 
 

Commune de :  CHASSELAY 
 

Saisie le : 
 
 

 
01/04/1999 

 
Servitude : 

 

T8 
 

 
Servitudes radioélectriques de protection des installations de 
navigation et d'atterrissage. 
 

 

Référence (s) : 
 

  

Servitudes radioélectriques de protection des installations de 
navigation et d'atterissage instituées en application du  
Code des Postes et Télécomunications, articles L.54 à L.62 et R.21 à 
R.43.  
Arrêté Interministériel du 21 août 1953 modifié par arrêté 
interministériel du 16 mars 1962. 
 

 

Service(s) responsable(s) : 
 

  
USID de LYON 
Quartier Général Frère 
B.P. 97423 
69347 LYON CEDEX 7 
Tél :  
 

   
 

Acte(s) institutif(s) :  Décret du 07/02/1978. 
 

Caractéristique(s) : 
  

Centre du MONT VERDUN. Centre radioélectrique n° 69.54.042. 
Protection contre les obstacles. 
 



A Lyon le 19/03/2018 

 

 
 
 

 

SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 
 

Commune de :  CHASSELAY 
 

Saisie le : 
 
 

 
07/05/1997 

 
Servitude : 

 

T8 
 

 
Servitudes radioélectriques de protection des installations de 
navigation et d'atterrissage. 
 

 

Référence (s) : 
 

  

Servitudes radioélectriques de protection des installations de 
navigation et d'atterissage instituées en application du  
Code des Postes et Télécomunications, articles L.54 à L.62 et R.21 à 
R.43.  
Arrêté Interministériel du 21 août 1953 modifié par arrêté 
interministériel du 16 mars 1962. 
 

 

Service(s) responsable(s) : 
 

  
USID de LYON 
Quartier Général Frère 
B.P. 97423 
69347 LYON CEDEX 7 
Tél :  
 

   
 

Acte(s) institutif(s) :  Décret du 07/02/1978. 
 

Caractéristique(s) : 
  

Centre du MONT VERDUN. Centre radioélectrique n°69.54.042. 
Protection contre les perturbations électromagnétiques. 
 

 


